
 

 

 

Les lycées sélectionnés 

Le Comité de sélection chargé d’examiner les candidatures reçues pour la 35ème 

Session nationale de Grenoble s’est réuni les mercredi 30 et jeudi 31 octobre 

derniers. 

Le PEJ-France tient à remercier tous les lycéens et accompagnateurs qui ont présenté leurs candidatures, encore une fois de 

qualité ! Soyez certains que la sélection n’a pas été évidente. 

Félicitations aux lauréats ! L’équipe nationale prendra contact avec vous dès aujourd’hui pour vous accompagner dans cette 

aventure. 

Voici donc les 10 délégations sélectionnées : 

 Lycée  François Couperin – Fontainebleau (77), Seine-et-Marne 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Autriche 

 Lycée Averroès – Lille (59), Nord 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Grèce 

 Lycée Georges Clémenceau – Nantes (44), Loire Atlantique 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Irlande 

 Lycée Notre Dame d’Espérance  – Saint Nazaire (44), Loire Atlantique 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Croatie 

 Lycée Louis le Grand– Paris (75) 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Estonie 

 Lycée Saint Joseph – Le Havre (76), Seine-Maritime 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Suède 

 Lycée Marie Joseph – Trouville-sur-Mer (14), Calvados 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Malte 

 Lycée Les Monts du Lyonnais –  Chazelles-sur-Lyon (42), Loire 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Russie 

 Lycée Massillon – Clermont-Ferrand (63), Puy-de-Dôme 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Portugal 

 Lycée Saint Vincent Providence – Rennes (35), Ille-et-Vilaine 

Pays attribué pour l’Eurovillage : Turquie 
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